
RÈGLEMENT COMPLET DU JEU À GRATTER « JEU DE NOËL »
Organisé par : Groupe Paloma, SARL JCV CONSULTANTS – 72 rue Arson, 06300 
Nice

1. Objet du jeu

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de participation au jeu à gratter intitulé « Jeu de Noël », 
organisé par JCV CONSULTANTS, 72 rue Arson, 06300 Nice.

2. Dates du jeu

Le jeu se déroule du 8 décembre 2025 au 24 décembre 2025, dans la limite des stocks de tickets disponibles.

3. Lieux de participation

Le jeu est proposé dans les établissements participants suivants : 
Mayssa Beach – 9 Place Wilson, 06230 Villefranche-sur-Mer 
Zitto Speakeasy – 5 Quai des Deux Emmanuels, 06300 Nice 
Espuma – 17 Promenade des Marinières, 06230 Villefranche-sur-Mer 
Gigi Tavola – 5 Quai des Deux Emmanuels, 06300 Nice 
La Corne d’Or – 94 Boulevard de la Corne d'Or, 06230 Villefranche-sur-Mer 
Ancora – 1 Quai de la Corderie, 06230 Villefranche-sur-Mer 
La Baleine Joyeuse – 4 Quai de la Corderie, 06230 Villefranche-sur-Mer 
La Corderie – 20 Quai de la Corderie, 06230 Villefranche-sur-Mer 
Foam Place du Pin – 1 Place du Pin, 06300 Nice 
Foam Port de Nice – 3 Quai des Deux Emmanuels, 06300 Nice 
Le Virginie – 2 Place Auguste Blanqui, 06300 Nice

4. Conditions de participation

La participation est ouverte à toute personne physique majeure.

Sont exclus : 
– les employés de l’Organisateur ; 
– les personnes ayant participé à la conception ou à l’organisation du jeu.

La participation nécessite un achat d’un montant minimum de 20 € TTC en une seule transaction dans l’un des 
établissements participants. 
L’achat permet d’obtenir un ticket à gratter, sans garantie de gain.

5. Modalités de participation

Pour participer, le joueur doit :

1. Réaliser un achat de minimum 20 € dans un établissement participant ;

2. Recevoir un ticket à gratter remis par le commerçant ;

3. Gratter la zone prévue ;

4. Vérifier si le ticket révèle un gain conforme aux mentions visibles.

Aucun frais supplémentaire ne sera demandé pour la remise d’un lot.

6. Répartition des gains

Répartition des lots :

– Un repas pour 2 personnes au Mayssa Beach – valeur 150 € – 3 lots 
– Un cocktail au Zitto Speakeasy – valeur 14,50 € – 15 lots 
– Un plateau de 6 huîtres fines de Claires N°3 à Espuma – valeur 19,50 € – 5 lots 
– Une pizza Margherita sans gluten au Gigi Tavola – valeur 18 € – 5 lots 
– Un plat du jour à La Corne d’Or – valeur 18 € – 5 lots 
– Une entrecôte au feu à Ancora – valeur 29,50 € – 5 lots 
– Une part de pissaladière à La Baleine Joyeuse – valeur 3,50 € – 10 lots 
– Un plat aïoli maison à La Corderie – valeur 28,50 € – 5 lots 



– Une carte bière rechargeable à Foam – valeur 10 € – 15 lots 
–  Deux cafés expressos au Virginie  – valeur 4,80 € – 22 lots

- 110 lots de consolation ‘lunette rouge my Terrazza’ (offertes par le groupe Bacardi) pour les 110 premiers 
joueurs perdants, distribués équitablement dans les établissements du groupe. 

Nombre total de tickets imprimés : 4 000 ; Nombre total de lots : 200 

 Probabilité de gain : 2,25 %

7. Conditions d’attribution des lots

Le participant gagnant doit présenter le ticket gagnant original, non altéré et une pièce d’identité valide.

Les lots doivent être réclamés au plus tard le 15 février 2026.

Modalités de retrait

Les lots sont à retirer directement dans l’établissement correspondant au lot gagné. 
Les établissements partenaires peuvent exiger une réservation préalable pour les repas ou prestations. Aucun 
frais supplémentaire, achat ou consommation additionnelle ne pourra être exigé pour bénéficier du lot.

Les lots ne sont ni échangeables, ni remboursables, ni cessibles.

8. Validité des lots

Les lots sont valables jusqu’au 15 février 2026, sauf indication particulière figurant sur le lot.

9. Fraude et irrégularités

Tout ticket falsifié, modifié, endommagé ou illisible sera considéré comme nul. 
L’Organisateur se réserve le droit d’exclure tout participant en cas de fraude ou tentative de fraude.

10. Responsabilité de l’organisateur

L’Organisateur ne peut être tenu responsable en cas de : 
– perte ou détérioration des tickets ; 
– erreur d’impression ; 
– cas de force majeure rendant le jeu impossible ; 
– indisponibilité temporaire d’un lot dans l’établissement partenaire.

11. Données personnelles

Les données éventuellement collectées sont utilisées uniquement pour la gestion des gagnants.

Conformément au RGPD et à la loi Informatique et Libertés :

– Responsable du traitement : JCV CONSULTANTS 
– Données collectées : identité du gagnant lors du retrait du lot 
– Finalité : remise des lots 
– Durée de conservation : jusqu’au 15 février 2026 
– Droits : accès, rectification, opposition, effacement 
– Contact d’exercice des droits : communication@paloma-beach.com

Aucune donnée n’est transférée hors de l’Union européenne.

12. Litiges

Tout litige relatif à l’interprétation ou l’application du présent règlement sera soumis, à défaut d’accord amiable, 
aux tribunaux du ressort du siège social de l’Organisateur.

13. Acceptation du règlement

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

14. Dépôt et consultation du règlement

Le règlement complet est disponible gratuitement : 
– sur demande écrite à communication@paloma-beach.com
– sur les sites internet des établissements participants ;
– sur simple demande dans les établissements partenaires.
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